
 

Fiche signalétique de pêcherie certifiée MSC : lieu noir d'EURONOR 
 

 

Latin   Pollachius virens 

Allemand  Seelachs 
Anglais  Saithe 

Espagnol   Carbonero 
Français  Lieu noir 
Hollandais  Koolvis 

  

Informations générales 
 

Location   Mer du Nord et océan Arctique (sous-zones CIEM I, II et IV) 

 

Engin de pêche  Chalut à panneaux démersal standard 

 

Saison  Toute l'année 

 

Quota / TAC  23 658 tonnes 

 

Products - Poissons : éviscérés 
- Blocs de filets sans arrêtes, blocs de filets IL avec et sans arrêtes, blocs de 

pulpe, rogue 

 

Certifiée le 15 mars 2010 

 

Informations de référence 
Le lieu noir est un gros poisson de la famille des cabillauds (gadidés). Il évolue dans l'Atlantique Nord, dans 
la mer de Barents, autour du Groenland et de l'Islande, dans la mer du Nord, dans le Golfe de Gascogne et 
en Caroline du Nord (quoique rarement à la limite de cette étendue). Il est grégaire et connu pour son frai et 
sa migration ontogénique. Le lieu noir adulte est piscivore et se nourrit de petits poissons. 
 
Dans l'Atlantique Est, le jeune lieu noir évolue dans les eaux côtières, dans les fjords de la côte 
norvégienne, par exemple. Il atteint sa taille adulte vers 3 ans et migre parallèlement au-delà du rivage où il 
vit dans des profondeurs de 200 à 400 mètres environ.  

Site MSC http://www.msc.org/track-a-fishery/certified/north-east-atlantic/euronor-saithe/contacts  

 

 

Credit © EURONOR 

 

 



 

Informations sur la durabilité 

 

Niveaux des stocks D'après des évaluations récentes, les stocks de lieu noir dans la mer du Nord et 
dans l'océan Arctique restent très supérieurs au niveau auquel il existe un risque 
de recrutement. En outre, ils font actuellement l'objet d'une exploitation durable. 
Des évaluations approfondies réalisées chaque année donnent un aperçu global 
de l'évolution des stocks. 

 

Impact environnemental Les niveaux de capture des espèces non ciblées dans la pêcherie de lieu noir 
sont gérés de manière à réduire au maximum les impacts, et les résultats 
montrent que cette stratégie se révèle efficace. Plusieurs mesures sont mises en 
œuvre afin d'éviter le chalutage dans les habitats sensibles, notamment les zones 
fermées, et la localisation des bateaux de pêche à l'aide d'un système de 
surveillance des navires. Des mesures à caractère facultatif sont également 
appliquées (ne pas chaluter près des côtes, par exemple). Il est par ailleurs 
possible d'accéder à un nombre suffisant de données pour comprendre les 
éléments clefs de la structure et des fonctions écosystémiques, et mettre en 
œuvre une stratégie visant à gérer ces impacts. 

 

Plan de gestion Les stocks de lieu noir dans la mer du Nord et dans l'océan Arctique sont gérés 

conformément à la Politique Commune de la Pêche et à un accord international 

conclu entre l'UE et la Norvège. Ce régime de gestion est soutenu par un 

mécanisme transparent de règlement des différends ayant fait ses preuves. Les 

règles devant être respectées par la pêcherie sont clairement exposées et 

communiquées aux participants, et tout défaut de conformité est sanctionné par le 

biais de systèmes de mise en application établis. 

 

Autres informations  

 

Améliorations de la 
pêcherie 

 

 

Liens utiles 

 

Fournisseurs :  www.msc.org/where-to-buy/find-a-supplier  
Fishbase :   http://www.fishbase.org/Summary/SpeciesSummary.php?id=1343  

 
Détenteur du certificat 
 
Organisation EURONOR 

Adresse  13 Rue Huret Lagache 

 BP 447 

 62206 Boulonge-sur-Mer Cedex, France 

Nom de contact Bruno Leduc 

Télephone +33 (0)3 21 10 95 95 

Email bleduc@euronor.fr  

Site internet www.euronor.fr  Credit © EURONOR 

 

Dernière 
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